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Service de Restauration des Terrains en Montagne

Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles

mais difficilement accessible.

Limite d' étude carte réglementaire

Limites :

Zone boisée jouant un rôle de protection,

Limite d' étude carte réglementaire 
des zones vertes

Nord :

Office National des Forêts

Carte Réglementaire des Zones Vertes

Identification des zones :

Echelle : 1/5000
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Préfecture de la Haute-Savoie

CLUSES

Zone boisée jouant un rôle de protection.
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